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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

COMITE ADMINISTRATIF 
ET JURIDIQUE 

Trente-deuxieme session 

Geneve, 21 et 22 avril 1993 

Ouverture de la session 

GEN.EVE 

fcOMP'J'E RENDU 

adopte par les comites 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt-neuvieme session 

Geneve, 21 avril 1993 

1. Le Comite administratif et juridique et le Comite technique ont tenu une 
session conjointe les 21 et 22 avril 1993, sous la presidence de M. H. Kunhardt 
(Al1emagne), president du Comite administratif et juridique. La liste des 
participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par le President, qui souhaite la bienvenue aux 
participants. Le President se fel icite plus particul ierement de la presence 
de la delegation de la Finlande, Etat qui est devenu membre de l'UPOV le 
16 avril 1993, et des delegations de la Republique tcheque et de la Slovaquie, 
Etats qui assurent la continuation de l'adhesion de l'ancienne Tchecoslovaquie. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Les Comites adoptent l'ordre du jour presente dans le document CAJ/32/l
TC/29/l. 

Projet de base de donnees informatisee centrale concernant la protection des 
obtentions vegetales et des questions connexes 

4. Le President presente la question en soulignant que la discussion doit 
porter sur la proposition a faire au Comite consultatif et sur les questions 
qui doivent encore etre eclaircies dans cette perspective, notamment : 
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i) Les donnees doivent-elles ihre fournies directement ou par 1' interme
diaire du Bureau de l'Union (qui assurerait alors uncertain centrale) a 
l'entreprise prestataire de service? 

ii) Faut-il, pour s'assurer de la viabilite du projet, que les Etats 
membres s'engagent a fournir les donnees? 

iii) Quels seront les utilisateurs de la base de donnees, et a quelle fin? 
Quelle sera en consequence la periodicite des mises a jour? 

iv) La base de donnees permettra-t-elle de reduire la charge de travail? 

5. Douze delegations (Afrique du Sud, Allemagne, Danemark, Espagne, France, 
Irlande, Japan, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Republique tcheque, Royaume-Uni et 
Suede) prennent la parole sur ce point et se disent favorables a priori au pro
jet de base de donnees. Les delegations de l'Irlande, de la Nouvelle-Zelande 
et de la Suede attirent cependant l'attention sur l'interet limite que la base 
de donnees informatisee aurait pour leur pays ainsi que sur le volume de 
travail qui pourrait etre engendre. 

6. La necessite d'une large participation des Etats membres est soulignee par 
la majorite des delegations. P!usieurs d'entre elles souhaitent que le projet 
soit finance dans le cadre du budget ordinaire de l'Union. Les delegations de 
1' Allemagne et du Danemark souhai tent de plus amples renseignements sur le 
rapport cout/benefice. 

7. Des avis divergents sont emis sur la periodicite des mises a jour. D'une 
maniere generale, les delegations des Etats a fort volume d'activite en matiere 
de protection et de catalogues des varietes admises a la commercialisation 
sont en faveur d I une mise a jour mensuelle; les Etats a volume faibl e se 
satisferaient d'une mise a jour bimestrielle. La delegation du Japan attire 
!'attention sur le lien, pour son pays, entre la periodicite et les difficultes 
linguistiques qui se posent a son service. 

8. Un membre de la delegation des Pays-Bas fait savoir que la diffusion des 
donnees informatisees par echange de disquettes a ete examinee au sein du 
Groupe de travail sur les systemes d'automatisation et les programmes d'ordina
teur et qu 'elle canst i tuerai t une solution de remplacement part icul ierernent 
attrayante par son coGt, quasiment nul. La delegation de la Republique tcheque 
suggere de combiner un disque compact ROM annuel avec une mise a jour mensuelle 
par echange de disquettes. 

9. A l'invitation du President, un representant de l'OMPI fait savoir que, 
sur la base de la procedure suivie dans le cadre de ROMARIN, chaque service 
national serait responsable de !'exactitude des donnees qu'il fournit; celles
ci seraient cependant verifiees par l'entreprise prestataire de service. Les 
donnees seraient recueillies par le Bureau de 1' Union pour les besoins de la 
confection du prototype. Le cout des mises a jour, rapporte a l'Etat membre, 
sera it faible; il pourrai t meme etre couvert par le produit de la vente des 
disques au public. Enfin, les disques peuvent etre produits dans le mois qui 
suit la fourniture des donnees; celles-ci deviendraient done accessibles dans 
un delai inferieur au delai actuellement necessaire avec l'echange des bulle
tins officiels. 

10. S'agissant des suggestions consignees au paragraphe 8 ci-dessus, il sou
ligne que l'echange de disquettes implique des taches fastidieuses, notamment 
la manipulation d'un grand nombre de disquettes, et ferait perdre le benefice 
du programme d'interrogation de la base de donnees. 
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11. Concluant la discussion, le President propose d 1 informer le Comite consul
tatif que l 1 etablissement d 1 une base de donnees informatisee diffusee par des 
disques compacts ROM et permettant l 1 examen des denominations varietales est 
appuyee a l 1 unanimite, et de proposer : 

i) que le Groupe de travail technique sur les systemes d 1 automatisation 
et les programmes d 1 ordinateur examine les questions en suspens; 

i i) que les Etats membres fassent ensui te sa voir si, et a quelles condi
tions, ils seront disposes a fournir les donnees et prendre les disques; 

iii) que les coGts scient ensuite calcules; 

iv) qu 1 une decision soit ensuite prise sur ces bases. 

12. En fin de session, les delegations ont ete priees de montrer par sondage 
a main levee si, a ce Stade du projet, elles etaient en principe disposees a 
appuyer 1 1 etabl issement et 1 1 exploitation d I Une base de donnees informat isee 
centrale qui serai t mise a la disposition des ut ilisateurs par le biais de 
disques compacts ROM. La grande majorite repond positivement. Des delegations 
d 1 Etats non membres se disent aussi interessees. 

f 

Rapport sur la premiere session du Groupe de travail sur les techniques bio
chimigues et moleculaires, notamment les profils d'ADN 

13. Le Bureau de l 1 Union rend brievement compte des deliberations et conclu
sions du Groupe de travail. Pour plus de details, on se reportera au document 
BMT/l/4. 

14. Le President souligne qu 1 avec les techniques biochimiques et moleculaires, 
on entre dans une nouvelle dimension de 1 1 examen technique, dans la mesure ou 
elles permettent d'analyser la partie non codante de l 1 ADN. Il en resulte des 
questions de nature conceptuelle, notamment au sujet du "genotype", qui, selon 
lui, ne peuvent etre eclaircies par les comites a leur presente session. Il 
en est de meme de la question, deja posee au sein du Comite technique, de la 
nature des caracteres a prendre en compte pour assurer une protection qui soit 
economiquement et jur idiquement eff icace. D 1 une certaine maniere, il s 'agi t 
de la philosophie de l 1 examen : sachant qu 1 il appartient a 1 1 obtenteur decreer 
une variete qui soit distincte, le service competent doit-il simplement veri
fier que l'objectif a ete atteint ou doit-il s'attacher a rechercher les moyens 
de prouver que tel est bien le cas? 

Relations entre les articles l.vi), 7 et l4.5)b) de l'Acte de 1991 

15. Le President presente la question en faisant un rappel de l 1 historique des 
dispositions en cause : 

i) L 1 Acte de 1978 ne contient pas de definition de la variete, et ce, du 
fait qu'elle n 1 eSt pas necessaire pour le jugement d 1 Une variete faisant 
l 1 objet d'une demande de protection. La notion de variete n 1 intervient qu 1 a 
propos des autres varietes, notamment dans le cadre de l 1 examen de la distinc
tion ou des denominations varietales. Ce sont les debats au sein de l 1 0MPI qui 
ont ete a l 1 origine de la definition, etant donne qu 1 un certain nombre d 1 Etats 
excluent les varietes vegetales de la brevetabilite. un comite d 1 experts con
joint de l 1 0MPI et de l 1 UPOV a ete reuni du 29 janvier au 2 fevrier 1990 pour 
examiner des questions d 1 interet commun, et celui-ci a estime utile d 1 elaborer 
une definition generale permettant une approche uniforme de la notion de 
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variete dans le domaine de la protection des obtentions vegetales et dans celui 
du brevet d 1 invention. Du reste, cette intention ressort aussi du fait que la 
Conference diplomatique de 1991 a associe un representant de 1 1 0rganisation 
europeenne des brevets aux travaux du Groupe de travail sur 1 1 article premier. 

ii) Des debats de la Conference en seance pleniere, il y a lieu de retenir 
ce qui suit : l 1 article premier definit la notion de variete, mais reste silen
cieux sur le point de savoir si une variete est protegeable ou non; la refe
rence au genotype avait pour objet de preciser que l 1 existence d 1 une variete 
suppose simplement la possibilite de la definir par des criteres determines 
genetiquement, et non pas necessairement par des caracteres figurant dans les 
listes etablies aux fins de la delivrance d 1 un droit d 1 obtenteur. Le genotype 
n 1 a pas ete defini, ni precise, dans le cadre des deliberations. A la base se 
trouve neanmoins l 1 hypothese qu 1 Une variete ne peut se definir qu 1 a travers 
ses genes; dans ce cadre, il n 1 a pas ete fait de difference de fond entre le 
genotype et le phenotype. Enfin, pour qu 1 il soit satisfait ala notion de 
variete, il suffit qu 1 il y ait une difference pour un caractere, meme si cette 
difference n 1 est pas nette. L 1 intention de la Conference a ete de definir la 
limite inferieure a partir de laquelle on peut parler d 1 une variete, sans se 
prononcer sur les conditions a remplir par ailleurs. 

iii) L 1 article 7 ne traite _fee qui ressort deja de son insertion dans le 
chapitre III - que des conditions dans lesquelles une variete peut etre prote
gee f etant donne quI une variete n I est pas protegeable du simple fait quI elle 
est une var iete. L 1 article 7 cant ient par consequent des conditions plus 
strictes que l 1 article premier. Une variete doit, pour etre protegeable, se 
distinguer "nettement". Le mot "nettement" n 1 a pas ete defini, et il est 
important de relever que la Conference diplomatique n 1 a pas voulu introduire 
de restrictions specifiques. L 1 article 7 ne se refere pas aux caracteres a 
prendre en compte, pas meme du point de vue de leur importance ou de leur 
nature essent ielle. Il appartient done a 1 1 au tori te d 1 examen de determiner 
les caracteres ou combinaisons de caracteres qu 1 elle utilisera dans le cadre 
de l 1 examen. D 1 autre part, il ne precise pas quand une difference est nette. 
Il appartient done a l 1 autorite de decider, par exemple, qu 1 une seule diffe
rence est suffisante, des lors qu 1 elle est suffisamment grande, ou bien qu 1 il 
suffit de constater 1 1 existence de plusieurs differences qui ne soient pas 
nettes f des lors quI elles peuvent etre combinees pour donner une difference 
nette. La Convention laisse toutes ces options ouvertes. 

iv) L 1 article 14.S)b) tire son origine des voeux des organisations profes
sionnelles. Il a pour objet de proteger 1 1 obtenteur contre la commercialisa
tion du resultat de son travail par des tiers qui n 1 auront pas consenti le meme 
investissement que lui. Il ne definit ni la variete, ni la distinction. Dans 
la mesure ou il reprend les termes de l 1 article 7, il presuppose qu 1 il S 1 agit 
d 1 une variete essentiellement derivee qui est distincte au sens de l 1 article 7. 

V) Il y a lieu de se referer a la proposition de base relative a l 1 arti
cle 14.5)b). La notion de variete essentiellement derivee se refere a la 
derivation, soit a un procede et non a une propriete. La proposition de base 
se fondait pour la definition sur une derivation par des methodes qu 1 elle avait 
enumerees. La discussion a fait appara1tre qu 1 il n 1 etait pas possible d 1 eta
blir une liste exhaustive des methodes et qu 1 il convenait de se fonder sur des 
exemples - donnes au dernier alinea - et, par ailleurs, sur le resultat auquel 
on parvient grace a ces methodes. Elle a laisse entier le principe selon 
lequel le critere pour juger de la nature essentiellement derivee au non d 1 une 
variete n 1 est pas l 1 ecart minimal requis pour l 1 un au 1 1 autre des caracteres, 
mais la maniere dont la variete a ete obtenue. Ceci resulte tant des debats 
de la Conference diplomatique que du texte et de l 1 intention de la disposition. 
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16. La delegation des Etats-Unis d 1 Amer igue partage la point de vue expr ime 
par le President. 

17. La delegation des Pays-Bas se refere au document CAJ/32/3-TC/29/3 etabli 
par le Bureau de 1 1 Union en tant que base de discussion pour ce point de 
1 1 ordre du jour. L 1 un de ses membres marque son desaccord sur la derniere 
phrase du paragraphe 7.ii). Un autre souligne que le critere de distinction 
n 1 est pas different, dans son concept, entre l 1 article premier et l 1 article 7, 
meme si les exigences sont differentes; cependant, il n 1 y a pas lieu d 1 appro
fondir cette question, l 1 article l.vi) n 1 ayant aucune importance fonctionnelle. 
Il souligne ensuite que les questions posees au paragraphe 6 a propos de 
l 1 article l.vi) se posent aussi pour l 1 article 7. S 1 agissant de ce dernier 
article, la pratique actuelle aux Pays-Bas consiste a fonder la distinction sur 
les caracteres observables, C 1 est-a-dire le phenotype; une difference genoty
pique non exprimee au niveau phenotypique ne peut pas donner lieu a l 1 0ctroi 
d 1 un droit d 1 obtenteur. Il se demande si l 1 Acte de 1991 exige que cette appro
che soit reconsideree; mais il S 1 agit la d 1 une question qui devrait etre abor
dee cas par cas et eventuellement laissee a la jurisprudence. Enfin, il appuie 
la conclusion figurant au paragraphe 22 et souligne que les services officiels 
n 1 ont aucun role a jouer dans la gestion de la notion de variete essentiel
lement derivee (a mains qu 1 un tribunal ne leur demande un avis d 1 expert). 

t 

18. Il est souligne que les questions liees aux notions de genotype et de 
phenotype sont au centre du mandat du Groupe de travail sur les methodes 
biochimiques et moleculaires, notamment les profils d 1 ADN, et que le Comite 
technique devra aussi se pencher sur elles. La delegation des Pays-Bas sou
ligne a ce propos que ces organes ne doivent pas prendre des decisions, mais 
etablir les faits et arguments permettant aux services nationaux de prendre des 
decisions qui soient fondees et uniformes au sein de 1 1 UPOV. 

Declaration relative aux conditions de l'examen d'une variete fonde sur des 
essais effectues par l'obtenteur 

19. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/32/4-TC/29/4. 

20. Les comi tE~s adoptent le texte reprodui t a 1 1 annexe II du present compte 
rendu. 

21. Au cours du debat, la question du role et de la nature de la Declaration 
est soulevee. Le President repond que, en 1 1 adoptant, les Etats membres S 1 en
gagent a accepter une certaine procedure d 1 examen comme conforme a la Conven
t ion, et ce, sans se prononcer sur la conformi te des aut res procedures; par 
rapport a une recommandation, une declaration a 1 1 avantage de ne pas avoir de 
destinataire nommement designe. 

Accord administratif type de l'UPOV pour la cooperation internationale en 
matiere d'examen des varietes 

22. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/32/5-TC/29/5. 

23. Preambule.- La delegation du Royaume-Uni souhai te que 1 1 on ajoute un 
considerant rappelant que les accords bilateraux peuvent etre etendus a des 
domaines tels que les catalogues de varietes admises a la commercialisation ou 
la certification des semences. La delegation du Maroc renvoie a ce sujet au 
quatrieme considerant. Le President propose de modifier celui-ci pour mettre 
l 1 accent sur la forme que doit avoir 1 1 accord pour permettre une cooperation 
dans des domaines voisins de la protection des obtentions vegetales. 
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24. La delegation des Pays-Bas marque son desaccord sur l'observation figurant 
au paragraphe 2. i i) de l' annexe du document CAJ/32/5-TC/29/5. Le President 
propose de reintroduire un considerant sur l'echange de resultats d'examen avec 
une nouvelle redaction. 

25. Article premier.- Il est note que, dans la version allemande, les alineas 
iii) et iv) doivent etre intervertis. La delegation des Pays-Bas demande s'il 
convient de prevoir a l'article premier des dispositions couvrant les cas ou 
un accord bilateral devrait etre mis entre parentheses au profit d'un autre. 
Les delegations de la France et du Royaume-Uni insistent pour que le texte 
reste simple et que ces cas soient resolus, comme actuellement, de maniere 
pratique. La delegation du Japan souligne que l'etablissement d'une liste de 
genres et d'especes a pour consequence la necessite de la reviser a chaque fois 
qu 'une cooper at ion est opportune dans un cas non prevu. Le President repond 
que, selon }'experience acquise par les Etats recourant a la cooperation, les 
accords peuvent etre appliques de maniere souple. 

26. Article 2.- Les comites decident de maintenir l'article 2 tel que pro
pose. Il est souligne que cet article se refere aux Principes directeurs 
d'examen dans leur teneur en vigueur; que l'article 6 donne toute liberte pour 
les arrangements convenus entre les parties (dans la mesure ou ces arrangements 
ne contreviennent pas a d'autreJ dispositions applicables); que les Principes 
directeurs d'examen sont des recommandations qui, du point de vue de la liste 
des caracteres, ne creent d'obligation que pour les caracteres munis d'un aste
risque. 

27. Article 4.- Les comites decident de supprimer "par les deux" a l'ali
nea 3) i ) . 

Principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees 

28. Le President demande s'il convient d'etablir ace stade une liste d'exem
ples de cas ou une variete serait essentiellement derivee ou s' il convient 
d'attendre l'entree en vigueur des dispositions en cause et l'acquisition d'une 
premiere experience pratique. Dans la premiere hypothese se pose la question 
de savoir comment integrer dans les principes directeurs les avis des obten
teurs- les principes directeurs s'adressant a eux; il faudrait alors aussi 
definir la forme du document. 

29. Les delegations de l'Allemagne, de la France et des Pays-Bas sont d'avis 
qu'on ne peut pas etablir une liste in abstracto- qui risque d'ailleurs d'etre 
prise pour une liste exhaustive- et qu'il convient d'attendre. Il est aussi 
souligne que les travaux du Groupe de travail sur les techniques biochimiques 
et moleculaires contribueront grandement a la definition de la notion de 
variete essentiellement derivee dans les cas pratiques. 

30. Le President conclut qu'il y a lieu d'ajourner ce point sine die. 

Adoption du compte rendu de la vingt-huitieme session du Comite technique 

31. Le debat se deroule sur la base des documents TC/28/6 Prov. et TC/29/8. 

32. Le Comite technique adopte les propositions de modification consignees aux 
paragrapheS 2 • i) 1 3 o i) et iii) 1 4 • i i) - "aideront 11 etant remplace par 11 p0Ur
raient aider" -, 5 et 6 du document TC/29/8. Il est demand€ que les questions 
qui font l'objet des paragraphes 2.ii) et 3.ii) soient reexaminees lors de la 
prochaine session du Comite technique. 
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Participation d'experts des organisations internationales professionnelles aux 
sessions du Comite technique 

33. Le debat se deroule sur la base du document TC/29/7. Il est releve qu'il 
convient de supprimer la mention du Comite administratif et juridique au para
graphe 2. 

34. Le Comite technique decide d'ajourner cette question a sa prochaine ses
sion en presence, notamment, des presidents des Groupes de travail techniques. 

Rapprochement des legislations et application de l'Acte de 1991 

35. Nouveaute.- Les avis sont partages sur l'opportunite d'une liste de cas 
ou la nouveaute ne serait pas affectee. La delegation de la Suede estime qu'il 
serait dangereux de s'en remettre, pour certains d'entre eux, a la seule inter
pretation des dispositions legislatives. Celle des Pays-Bas estime qu'il faut 
reprendre le texte de la Convention dans la loi nationale et laisser son inter
pretation a la jurisprudence, d'autant plus que les circonstances peuvent etre 
determinantes dans un cas d'espece. Pour la delegation du Japan, la question 
devrai t etre laissee a chaque f legislateur. Celle du Royaume-Uni souligne, 
quanta e1le, qu'il serait utile d'elaborer une approche commune. 

36. Le debat porte aussi sur le point de savoir si la Conference diplomatique 
de 1991 a voulu introduire des modifications. Le Comite administratif et 
juridigue convient de mettre cette question a l'ordre du jour de sa prochaine 
session. 

37. Exploitation de la variete avant le depot de la demande et protect ion 
provisoire.- Il est constate que cette question ne doit pas etre debattue 
plus avant. 

38. Effets du droit de priorite.- Aucune delegation ne souhaitant prendre la 
parole sur cette question, le President constate que !'interpretation proposee 
au paragraphe 14 du document CAJ/31/4 recueille l'accord general. 

39. Application transitoire des dispositions sur les varietes essentiellement 
derivees.- Le President souligne que cette question est tres ardue et ne pour
ra probablement pas etre resolue de maniere uniforme, comme le montre l'exemple 
de la possession personnelle en droit des brevets. Il s'agit en fait d'arbi
trer entre 1' interet de 1' obtenteur d' une var iete essent iellement der i vee et 
l' interet de l 'obtenteur de la variete initiale. La delegation des Pays-Bas 
fait savoir qu'elle prefere la "solution intermediaire" (paragraphe 20.ii) du 
document CAJ/31/4) avec une "entree en scene" selon le paragraphe 19.ii). 

40. Autres questions.- La delegation du Royaume-Uni fait savoir qu'il est 
prevu d'etendre le benefice des nouveaux droits prevus par l'article 14 aux 
obtenteurs de var ietes protegees selon le droit actuel. Elle demande s i 
d'autres Etats envisagent d'adopter la meme solution. Les delegations de la 
Nouvelle-Zelande et des Pays-Bas repondent positivement, et le President fait 
savoir que cette solution est conforme a la pratique en Allemagne. La delega
tion de l'Espagne signale que cette solution pourrait soulever des difficultes 
dans ce pays. 

Loi type sur la protection des obtentions vegetales 

41. Les procedures proposees au paragraphe 2.i) et ii) du document CAJ/32/8 
sont appuyees, chacune par une delegation. La proposition du President tendant 
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a saisir le Comite administratif et juridique du projet de loi type ne ren
contre aucune objection. 

Demande d'avis formuH~e par le Groupe consultatif pour la recherche agricole 
internationale 

42. Le Secreta ire general adjoint expose les grandes 1 ignes de la reponse 
qu'il compte donner au GCRAI. Il en est pris note. 

43. Le present compte rendu a ete adop
te par correspondance. 

[Deux annexes suivent] 
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LISTE DES PARTICIPANTS/LIST OF PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. ETATS MEMBRES/MEMBER STATES/VERBANDSSTAATEN 

AFRIQUE DU SUD/SOUTH AFRICA/SUEDAFRIKA 

David P. KEETCH, Director, Plant and Quality Control, Department of Agri
culture, Private Bag X258, Pretoria 0001 

Elise BUITENDAG (Mrs.), Principal Plant and Quality Control Officer, Plant and 
Quality Control, Private Bag Xll208, Nelspruit 1200 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSCHLAND f 

Rudolf ELSNER, Prasident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

Henning KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfeld
damm 80, Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

Georg FUCHS, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, Post
tach 61 04 40, 3000 Hannover 61 
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[L'annexe II suit] 
[Annex II follows] 
[Anlage II folgt] 
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PROJET 

DECLARATION RELATIVE AUX CONDITIONS DE L 1 EXAMEN D 1 UNE VARIETE 
FONDE SUR DES ESSAIS EFFECTUES PAR L 1 OBTENTEUR OU POUR SON COMPTE 

Texte adopte par le Comite administratif et juridique et le Comite technique 
a la session commune des 21 et 22 avril 1993 

Le Conseil de l 1 Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales, 

Conformement a 1 1 article 21.h) de l 1 Acte de 1978 de la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales; 

Considerant 1 1 article 7.1) de 
lequel : "La protect ion est accordee 
des criteres definis a 1 1 articlp 6. 
genre ou espece botanique"; 

l 1 Acte de 1978 de la Convention, se1on 
apres un examen de la variete en fonction 
Cet examen doi t etre appropr ie a chaque 

Considerant l 1 article 12 de l 1 Acte de 1991 de la Convention, se1on le
quel "La decision d 1 0ctroyer un droit d 1 0btenteur exige un examen de la 
conformi te aux conditions prevues aux articles 5 a 9. Dans le cadre de cet 
examen, le service peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres 
essais necessaires, faire effectuer la mise en culture ou les autres essais 
necessaires, ou prendre en compte les resultats des essais en culture ou 
d 1 autres essais deja effectues. En vue de cet examen, le service peut exiger 
de 1 1 obtenteur tout renseignement, document ou materiel necessaire"; 

Considerant que l 1 article 7.1) de l 1 Acte de 1978 et l'article 12 de 
1 1 Acte de 1991 permet tent au service de fonder son examen sur des essais en 
culture ou d 1 autres essais effectues par l 1 obtenteur ou pour son compte, mais 
ne 1 1 y obligent pas; 

Declare qu' un systeme d 1 examen de la demande fonde sur de tels essais 
effectues par l 1 obtenteur ou pour son compte et les renseignements fournis par 
celui-ci sur la base de ces essais sera considere comme conforme aux disposi
tions de la Convention si : 

l. Les essais en culture et les autres essais necessaires sont menes confor
mement a des principes directeurs etablis ou acceptes par le service; 

2. Le dispositif d 1 essai est maintenu - de maniere a permettre la verifica
tion des donnees OU le recueil de donnees COmplementaires - jusqu I a Ce 
qu 1 une decision soi t prise au sujet de la demande ou que le service ai t 
informe l 1 0btenteur que ce maintien n'est plus necessaire; 

3. L 1 obtenteur garantit a des personnes dGment autorisees par le service 
l'acces aux essais en culture; 

4. L 1 obtenteur, lorsqu 1 il en est requis, depose en un lieu designe et dans 
un delai fixe par le service, un echantillon du materiel de reproduction 
ou de multiplication representant la variete. 

[Fin du document] 


